
Le droit de disposer librement de son corps et le droit à la vie

Article 3 de la DUDH

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne.

Le silence de Lorna 

4 mois, 3 semaines, 2 jours 

http://www.liguedh.be/pdf/14f_droit_disposer_corps_432.pdf
http://www.liguedh.be/pdf/14e_droit_disposer_corps_silence_lorna.pdf
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